
    

  

  

 

Aménagement des berges de la Gampille en aval de la RN88 

Type : Maîtrise d’œuvre Montant de l’étude :   16 800 €HT (part propre) 

Maître d’ouvrage : Saint-Etienne 
Métropole 

Montant des travaux : 400 000 € HT (estimatif) 

Groupement : PVI (mandataire), HTV Date : 2012 - 2014 

Présentation de l’opération : 

Lors de la création de la RN88 en 2X2 voies, la Gampille a subi des modifications de son tracé, de son gabarit et 
des remblaiements de son lit majeur. Il en résulte des inondations en aval, au niveau d’un quartier résidentiel.  
Le Contrat de Rivière Ondaine a donc prévu le réaménagement de ce cours d’eau nécessitant un recalibrage afin 
de supprimer les inondations des zones urbanisées jusqu’à une crue de fréquence de retour centennale, de 
renaturer le lit et les berges ainsi que de les mettre en valeur du point de vue paysager et récréatifs. Le programme 
des travaux, établit sur la base d’une étude hydraulique, définit le gabarit projet. 
Compte tenu du contexte foncier, faisant apparaitre du terrain sous maîtrise communale sur une partie du linéaire, 
Riparia a proposé un aménagement légèrement plus ambitieux, à savoir un reméandrage du tracé afin de 
favoriser une renaturation écomorphologique du lit mineur (en cours de validation). Le projet tient compte de 
fortes contraintes de réseaux (pylône, EU, RN88), d’une puissance importante du cours d’eau et du contexte 
foncier (terrains privé, présence de terrains de boules).  

 

Eléments de missions : 

 Maîtrise d’œuvre complète : avant-projet, projet, 
ACT, DET, AOR. 

 Rédaction des dossiers réglementaire : dossier 
d'autorisation Loi sur l’eau et DUP 
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